
H.-G. PFLAUM

L’inscription de Bologne concernant Q. Pompeius Sosius Priscus.

Essai d’identification avec le consul ordinaire de 149.

Monsieur Giancarlo Susini, professeur d’Histoire romaine a 1’Universite de 

Bologne est 1’un des savants italiens qui s’interesse le plus a 1’epigraphie latine. 

Il vient de contribuer un article fort erudit, aux Melanges d’Archeologie et 

d’Histoire, offert a Andre Piganiol (Paris 1966, p. 289-299), repris avec reserves, 

par 1’Annee Epigraphique 1966, 115. Il portait selon 1’auteur sur la carriere d’un 

senateur bien connu, issu d’une famille prestigieuse, 1’homme aux 38 noms, 

Q. Pompeius Senecio, consul ordinaire en 169. Le point de depart de notre 

collegue bolonais a ete la decouverte, a Bologne meme, d’une magnifique plaque 

de marbre, malheureusement brisee en 3 morceaux, dont voici le texte, tel 

que 1’on pent le dechiffrer sur 1’excellente photo de la page 292:

Sollerti Iul{i)o Acri Ducenio [- - ]

cos{uli), [pr{aetori),] pontifici, s[o]dali, 

Had[ri]anali, q[uaest{ori)-]

[... V] I vir{o) turm\_ae] III equit{um) Romano[r{um)- - ].

patrono.

Notre devancier a identifie le titulaire de ce cursus honorum comme etant le 

consul de 169 et n’a pas manque de nous faire connaitre les documents inte- 

ressants la carriere de ce patricien qui sont les suivants:

1. GIL XIV 3609 (= Dessau 1104) = Inscr. Italiae IV 1, 126 Tibur in Latio 

Q(zzznfo) Pompeio Q{uinti) f{ilio) Quir{ina) Senecioni I Roscio Murenae Coelio 

Sex{to) I lulio Frontino Silio Deciano I C{aio) lulio Eurycli Herculaneo 

L{ucio) I Vibullio Pio Augustan{i)o Alpino I Bellicio Sollerti lulio Apro I 

Ducenio Proculo Rutiliano I R^ufino Silio Valenti Valerio I Nigro Cl{audio) 

Fusco Saxae [Am]yntiano I Sosio Prisco pontifici, sodali I Hadrianali sodali / 

Antoniniani {sic) Veriani {sic), salio Collino, quaestori I candidate Aug{ustorum), 

legato pr{o) pr{aetore) Asiae, I praetori, consuli, proconsuli Asilae sortito, 

praefecto alimentor{um), I XX viro monetali, seviro, praef(ecto) I feriarum 

Latinarum, q{uin)q{uennali), patrono I municipii, salio, curatori fani H{erculis) 

V{ictoris) I s{enatus) p{opulus)q{ue) T{iburs).

2. GIL X 3724 Volturnum

Q(zLnto) / Pompeio Qfuinti) f{iho) Qui[r{ina)] I Senecioni Soci {sic) Pri[s]/ci 

{sic) cos{uli), pr{aetori), pontif{ici), so/dah Hadrianali so/dah Antoniano {sic),
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salio I Collino, quaestori I Aug(usti), triumvir(p) moneta/li a(ere) a(rgento) 

a(uro) f(lando) f(eriundo), legato pr(pvinciae) Asi/ae, praef(ecto) urbis feria- 

r{um), I patrono coloniae pubUpce) d(ecreto) d(ecurionum) I quorum honore con- I 

tentus impensa sua I posuit.

3. CIL X 6322 Tarracina

Q(^znto) Pompeio Q(uinti) f(pho) I Quir(ina) [Seneci]oni I Sosio Prisco [c(la- 

rissimo) i{wveniy], / salio Collin\o~\ I Parricinen\ses~\ decreto I decurionum / 

patrono.

A ces trois inscriptions, Monsieur Susini en a ajoute une quatrieme provenant de 

Rome que nous voudrions egalement mettre sous les yeux du lecteur:

CIL VI 1490 (= Dessau 1106) Roma

Qfuintus') Pompeius Falco Sosius Priscus / c{larissimus) v(ir), pontifex, praetor 

designatus / Qfpdnto) Pompeio Quirina Sosio Prisco I proavo, qui vixit annis 

LXII I mens(ibus) VIII d{iebus) XIIII in Praesentefpn) II coslpdem) I sanctis- 

simo viro et fortissimo, somnio I monitus pronepos piissimo et domus suae I 

conditori religiosissimo consecravit.

Le savant italien en deduisait que le consul ordinaire de 169 etait mort age de 

62 ans 8 mois et 14 jours en 180, annee du second consular de Bruttius Praesens, 

ce qui le faisait naitre en 118. Avant de nous prononcer sur cette supposition 

d’identification, il ne sera pas inutile de retracer brievement la carriere du consul 

polyonyme, en suivant pas a pas la suite chronologique des postes, telle qu’on 

peut la restituer grace aux deux documents epigraphiques de Tibur et Volturnum. 

Nous nous inspirerons bien entendu de 1’etude fondamentale d’E. Groag parue 

dans les Osterr. Jahresh. 18, 1915, Beibl. 265 ss.

Apres un debut particulierement brillant qui se manifeste par les trois fonctions 

de prefet des feries latines, sevir des chevaliers remains et triumvir monetaire, 

et qui conviennent parfaitement a un jeune patricien, Priscus fait son entree dans 

la carriere senatoriale en qualite de quaestor Aug(usti) (Volturnum) ou quaestor 

candidatus Augustorum (Tibur). Cette difference de titulature indique que le 

jeune magistrat a non seulement du son poste aux suffrages des deux empereurs 

Marc Aurele et L. Verus, mais encore qu’il a ete un des questeurs attaches a la 

personne de 1’empereur ce qui ne laisse subsister aucun doute sur la date de 

cette magistrature qui doit se placer au plus tot en 162 (Groag, 1.1. col. 266). 

Il devient ensuite pour une annee legat du proconsul de la province d’Asie, 

entre 163 et 165, puis sans doute preteur en 166 et consul ordinaire en 169 

avec P. Coelius Apollinaris (CIL III 14219,10 = Dessau 5490 cf. E. Groag, 

PIR II2 [Berlin 1936] 296, Nr. 1240).

Par la suite, il a ete nomme prefet des fondations alimentaires et finalement aura 

accede par tirage au sort au proconsular d’Asie (Tibur) vers 183-184 et non 

vers 179 comme nous I’avons pretendu indument (Sodales Antoniniani de 

1’epoque de Marc-Aurele [Paris 1956], 194).

Il est bien plus ardu de se prononcer sur les dates, auxquelles Sosius Priscus a 

fait son entree dans les diverses confreries religieuses, dont il fut membre.



20 H. G. Pflaum

A Tibur, aussi bien son appartenance au college des pontifces que celle aux 

sodales Hadrianales, sodales Antoniniani Veriani et aux salii Collini, apparait 

rejetee en tete du cursus et ne permet aucune precision chronologique. A Voltur- 

num, les quatre meme pretrises sont enumerees en bloc entre la preture et la 

questure. Mais cette indication qui pourrait etre precieuse est contredite par le 

texte de Tarracina, ou il est fait mention d’une seule pretrise que tout jeune 

patricien, avant meme d’avoir occupe de fonction preparatoire au cursus 

senatorial, pouvait obtenir celle de salius Collinus. Dans ces circonstances, nous ne 

pouvons que reprendre ce que nous avons ecrit recemment sur son entree aux 

sodales Antoniniani. Si nous sommes assures que Priscus a appartenu en 169 (et 

non en 179 comme il a ete imprime par erreur) a cette derniere confrerie, pour 

preuve 1’inscription de Volturnum, dans laquelle il est qualifie de sodalis Anto- 

ninianus sans plus, nous ignorons cependant s’il a ete membre de fondation ou 

non. La presence du pere dans le meme college, et le fait, que lui-meme n’est 

entre qu’en 162 au senat, militent plutot en faveur d’une cooptation entre 163 

et 166, comme 1’ indique le document de Volturnum. Faut-il postuler la meme 

date pour son agregation a la confrerie des sodales Hadrianales? C’est possible, 

mais il se pourrait tout aussi bien, que cet acre se soit situe avant la mort 

d’Antonin le Pieux. Adhuc sub iudice Us est.

La question qui se pose maintenant est celle de savoir, si cette carriere convient 

vraiment au fondateur de cette maison patricienne. La reponse negative a deja 

ete donnee par E. Groag (1. 1.). Elie repose essentiellement sur le fait qu’un 

membre de la plus haute noblesse romaine n’aurait pas attendu d’avoir 44 ans 

pour devenir questeur. Il nous faut done faire remonter ce grand ancetre a une 

generation plus ancienne. Or, si nous scrutons les fastes consulaires de 1’epoque 

ou un noble patricien ne en 117/118 a du gerer les faisceaux, nous tombons juste- 

ment, en accord avec E. Groag (1. 1., col. 266), sur le consul ordinaire de 149, 

Q. Pompeius Sosius Priscus, comme le prouve une inscription grecque de Thera:

IG XII, 3,325, 1.17 et s.

A(ovxico) Zepyicp SxEuttcovi / ’Oqcpircp, K(oivtoo) Soooicp Ilpeioxop wctroia apo 

E’xaXavSwv Afiyonorcov

C’est a ce personnage que doit aussi appartenir un fragment de Rome ordinaire- 

ment attribue a son fils, le consul polyonyme de 169. Nous avions deja restitue 

ce texte a son legitime proprietaire (Sodales Antoniniani, p. 152 et s.), mais 

nous saisissons avec plaisir 1’occasion de rectifier et preciser notre demonstration 

a la lumiere du nouveau document bolonais. Voici le texte en question, tel que 

nous voudrions le presenter:

GIL VI 31753 Roma

[Q(^zrzto) Pompeio Q(uinti) f(ilio') Quir(ina') Senecioni

Roscio Murenae Coelio Sex(to) lulio Frontino

Silio Deciano C. lulio Eurych Herculaneo

L. Vibullio Pio Augustanio Alpino Bellicio Sollerti

lulio Acri Ducenio Proculo Ruti]liano Rufino
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[Silio Valenti Valerio Nigro Cl^audio') Fusco Saxae^\ Amyntiano.

[Soszo Prisco cos(uli), pontifici, proco]s(ytli) provinciae

[Asiae, sodali Hadrianali, sodali] Antoniniano

\Veriano, - comiti Imp(eratoris') Mar\ci Antonini

\Aug(usti}- - - - - - - - - - - d]onis mi[li-

[taribus donato- - - - - - - - - }ts qu

Alors qu’E. Groag hesitait, auquel des deux Sosii Prisci, pere ou fils, il fallait 

attribuer ce fragment (Osterr. Jahresh. 18, 1915, Beibl. 271 s.) nous sommes 

toujours convaincu par la mention des dona militaria que le titulaire de ce 

cursus honorum doit etre le sanctissimus vir et fortissimus, dont park son arriere- 

petit-fils, c’est a dire le consul ordinaire de 149. Nous sommes fortifie dans 

notre choix par la mention du proconsular d’une province en tete du cursus, qui 

ne saurait etre que 1’Asie, ou son fils, nous 1’avons vu, a du etre le legat de son 

pere dans Pune des annees comprises entre 163 et 165. Or, ce meme laps de 

temps convient a son gouvernement, etant donne que son collegue au consular, 

Ser. Cornelius Scipio Salvidienus Orfitus a ete proconsul d’Afrique en 163/164 

(R. Syme, Rev. Etud. Anc. 61*. 1959, 318 f.). Nous avions cependant naguere 

hesite a inserer la mention de son appartenance aux sodales Hadrianales tant 

que route preuve de sa cooptation nous faisait defaut. Get obstacle est desormais 

ecarte, puisque les fragments de Bologne portent ce titre en routes lettres. Il 

parait d’ailleurs tout naturel qu’il en soit ainsi, quand on se rappelle la visite 

amicale que 1’empereur Antonin le Pieux et le Cesar Marc Aurele ont rendu en 

146 a la villa de son pere Q. Pompeius Falco, consul suffect en 108 (Fronto ad 

Marcum Caes. II, 6 p. 29,6 van den Hout). On pourra ainsi supposer sans trop 

de risque qu’a la mort de Falco, son predecesseur parmi les sodales Hadrianales, 

il aura ete coopte par les membres du college. Cette agregation se placerait alors 

apres 142, 1’annee de sa questure, et avant 146, ou il devint preteur.

Mais imaginons un moment que Monsieur Susini ait vu juste et que les fragments 

de Bologne concernent le consul ordinaire de 169. Il s’ensuivrait que sa coopta

tion parmi les sodales Hadrianales se placerait au plus tot en 162, et celle parmi 

les sodales Antoniniani Veriani, apres 169, si toutefois le cursus est redige dans 

1’ordre chronologique inverse comme tout le laisse supposer. Est-ce-bien possible? 

Nous estimons que la reponse a cette question est negative. En effet, nous avons 

observe qu’aucun senateur n’a pu appartenir a deux congregations des pretres 

du culte imperial, a moms d’etre membre de fondation de la seconde1. 

Le cas de Sosius Priscus fils serait par consequent la premiere exception 

a cette regie. Cette constatation est encore renforcee par 1’absence de la

1 l.P. Salvius lulianus: CIL VIII 24094 (= Dessau 8973) cf. Sodales Antoniniani Nr. 2

2. L. Venuleius Apronianus: CIL XI 1432 cf. Sodales Antoniniani Nr. 4

3. L. Dasumius Tullius Tuscus: CIL XI 3365 (= Dessau 1081) cf. Sodales Antoniniani Nr. 5

4. C. Bruttius Praesens: CIL X 408 (= Dessau 1117) cf. Sodales Antoniniani Nr. 7

5. Q. Pompeius Senecio Sosius Priscus: CIL XIV 3609 (= Dessau 1104) = Inscr. Ital. IV, 1, 126 

cf. Sodales Antoniniani Nr. 12.

6. T. Flavius Claudius Sulpicianus: CIL VI 31712 cf. Sodales Antoniniani Nr. 13.
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mention de la legation d’Asie entre la questure et la preture. Bien entendu, 

on pourrait alors se referer au texte de Volturnum et faire remarquer que dans 

ce document on n’a pas non plus observe la suite chronologique des postes, mais 

que 1’on a ajoute la legation d’Asie, si j’ose m’exprimer ainsi, hors cursus! 

Pourtant il y aurait alors de notre part tme erreur methodique, car nous prete- 

rions a 1’auteur du texte de la carriere un singulier manque de consequence 

envers ses propres principes. Alors qu’il leur aurait obei en inserant les pretrises 

a leur place chronologique, comment s’en serait-il affranchi, s’agissant de la 

fonction de legat d’Asie?

Nous estimons par consequent que nous rencontrerons bien moins de difficultes, 

si nous attribuons les fragments de Bologne au pere qui lui-meme aurait ete sodalis 

Hadrianalis en 142, mais en revanche n’aura jamais ete legat d’Asie: 1’absence de 

ce poste ne soulevera plus aucun probleme.

Quels sont, si nous avons vu juste, les renseignements nouveaux que nous livre 

le texte de Bologne? Nous constatons en premier lieu une parente etonnante 

entre les carrieres des Sosii Prisci, ce qui explique parfaitement que 1’on pouvait 

hesiter quant a 1’attribution des documents bolonais. En effet, comme son fils, 

le consul de 149 parcourut le cursus des patriciens. Apres le sevirat des chevaliers 

remains — il a commande la troisieme turme — il a gere la questure, sans doute — 

comme plus tard son fils — en qualite de quaestor Augusti en 141, a ete coopte par 

les sodales Hadrianales, dans les conditions que nous venons d’evoquer, puis par 

les pontifices; en 146 il a occupe la preture, et le consular ordinaire en 149. 

Nous devons ensuite supposer que 1’on a rejete dans 1’inscription de Rome: CIL 

VI 31753 son proconsular d’Asie de 163/164 au debut de 1’inscription, car il 

n’aurait pas pu etre comes de Marc Aurele ou de Marc Aurele et L. Verus ni 

etre decore en 167.

Dans notre precedent travail sur les sodales Antoniniani a 1’epoque d’Antonin le 

Pieux nous n’avions pas ose restituer sodali Hadrianali, pour Sosius Priscus 

le pere. Nous avons maintenant la certitude qu’il aura appartenu aux deux 

colleges de pretres, ce qui nous permet de compter desormais 7 anciens sodales 

Hadrianales qui ont ete membres de la nouvelle congregation. Il est enfin possible 

qu’il faille restituer a la ligne 9 (Veriano Marciano'), ce qui impliquerait 1. que 

Sosius Priscus aurait survecu a Marc Aurele, 2. que 1’inscription de Rome: CIL 

VI 31753 lui aurait ete erigee apres sa mort.

Reste un dernier probleme, alors que le membre de la nomenclature apres 

Bellicius Sollers est lulius Acer, le fils polyonyme s’appellera lulius Aper. Mlle 

L. Petersen (PIR IV2 [Berlin 1966] 142, Nr. 157) a rapproche le celebre orateur 

et ancien preteur de 1’epoque de Vespasien M. (lulius) Aper (PIR I2 [Berlin 

1933] 176, Nr. 910) que nous connaissons en sa qualite d’interlocuteur dans le 

dialogue de oratoribus de Tacite et a suppose qu’il portait le gentilice lulius et 

le prenom Marcus du fait que son grand pere aurait regu le droit de citoyennete 

romaine par la faveur de Livie, lulia Augusta a partir de 14 p. Chr. n., qui 

etait la fille d’un M. Livius. Nous voudrions plutot maintenir le cognomen 

Acer et faire remarquer que les memes noms — gentdice et surnom - se retrouvent 

dans la nomenclature d’un senateur d’origine gauloise, M. SEDATIVS SEVE- 

RIANVS IVLIVS ACER METILIVS NEPOS RVFINVS TI. RVTILIANVS
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CENSOR (Arch. Anz. 1912, 533 = Dessau 9487), cos. en 153 (Fasti Ostienses 

Inscr. Ital. XIII 1,5, XXIX 23), lequel porte aussi, bien que pas dans le meme 

ordre, les noms de Rutilianus Rufinus. Nous preferons par consequent opter 

pour une nomenclature deja attestee a la meme epoque, plutot que de remonter a 

un senateur de Page de Vespasien.




